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COURTOIS SA 
 

Société Anonyme 
au Capital de 1 673 940 Euros 

Siège Social : 3 Rue Mage – 31000 TOULOUSE 
540 802 105 RCS TOULOUSE 

 
 
I. Les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 publiés dans le rapport financier 
annuel (diffusé et mis en ligne sur le site de la société www.courtois-sa.com le 30 avril 2025), ainsi que la proposition 
d’affectation du résultat figurant à la troisième résolution publiée au BALO N°46 le 16 avril 2025 dans l’avis 
préalable, ont été approuvés sans modification par l’Assemblée Générale du 22 mai 2025. 
 
II. Attestations des Commissaires aux Comptes (Extraits des rapports) 
 
1. Opinion sur les comptes annuels 
 

« Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. » 
 
2. Opinion sur les comptes consolidés 
 
« Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union 
européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l'ensemble constitué  par les personnes et 
entités comprises dans la consolidation. » 
 
 

Toulouse et Labège, le 30 avril 2025  
 

Les Commissaires aux Comptes 
 
 

FORVIS MAZARS 
 

Herve KERNEIS 

 SYGNATURES 
 

Laure MULIN 
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